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OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L'ASSOCIATION "LES AMIS DU MUSÉUM D'HISTOIRE
NATURELLE"

Le 12 octobre 2020 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/10/20, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur 
Moussa BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame
Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO 
ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, 
Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame 
Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Perrine MEGGIATO, Madame 
Arlette OLLIVIER, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, 
Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE,
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Madame Odile BONTHOUX, Madame Agnès DAURES à Monsieur Pierre 
SPANO, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Madame Sophie JOISSAINS, Madame Gaëlle LENFANT à 
Monsieur Marc PENA, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Laurence ANGELETTI, 
Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Françoise COURANJOU. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jean-Louis VINCENT. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L'ASSOCIATION "LES AMIS DU MUSÉUM 
D'HISTOIRE NATURELLE"- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Les associations  qui  œuvrent  dans  le  secteur des musées sont nombreuses  et  très  actives
comme vous le savez, dans notre Ville.

Toutes concourent au développement des connaissances, à l’information et à la protection des
musées. Elles participent aussi à animer « Les journées européennes du patrimoine » et « La
fête de la nature ».

L'association Les Amis du Muséum d'Histoire Naturelle apporte son soutien au Muséum en
faisant la promotion de ses activités et en organisant des sorties et inventaires naturalistes.
Elle a notamment réalisé un inventaire des arbres et plantes de plusieurs parcs de la ville et a
réalisé un cd-rom proposant des circuits botaniques sur 36 communes du Pays d’Aix.

Elle  participe  aussi  activement  à  la  valorisation  des  collections  de  la  ville  puisque  des 
bénévoles de l'association se réunissent deux fois par semaine sous la direction de la botaniste 
du Muséum, XXXXX, pour restaurer ses herbiers.

Enfin, l’association soutient le Muséum pour l’organisation de ses manifestations et de ses
cycles de conférences.

Comme  chaque  année,  je  vous  propose  d’apporter  notre  soutien  à  leur  action.  Cette
proposition a été validée le 03 septembre 2020 à hauteur de 3 000 €.



En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, de bien vouloir :

- DONNER votre accord sur l'attribution de cette subvention ;

- DIRE que la dépense correspondante, d’un montant de 3 000 € sera imputée au budget de la
ville, exercice 2020 sur la ligne N°6372 imputation budgétaire 322-6233-923 de la Direction
Archéologie et Muséum d’Histoire Naturelle qui présente les disponibilités suffisantes.



DL.2020-231 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L'ASSOCIATION "LES AMIS DU 
MUSÉUM D'HISTOIRE NATURELLE"- 

Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/10/20
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


